6 juillet 2004
En défense de l’avenir des écoles européennes
Appel unitaire à la mobilisation pour l’ouverture de négociations d’ensemble
 

Les Associations des Parents d’élèves de toutes les écoles européennes, les Organisations syndicales et professionnelles, l’association des parents des crèches garderies, et les Comités du personnel des institutions européennes, les Comités du personnel enseignant appellent l’ensemble des parents, tout le personnel de toutes les écoles européennes et le personnel des Institutions Communautaires à se mobiliser pour donner un véritable avenir aux écoles européennes dans une Union élargie.

L’élargissement de l’Union, avec 9 nouvelles langues, se situe dans le cadre de perspectives budgétaires très limitées jusqu’en 2006.  La conséquence immédiate en est la recherche à tout prix d’économies sur le budget des écoles.  Cette politique, à courte vue, a des retombées négatives au niveau pédagogique, au niveau de la création de nouvelles écoles, ainsi qu’à celui du personnel enseignant et administratif.

La situation budgétaire est davantage aggravée par les décisions politiques voulant ouvrir de nouvelles Agences dans les pays membres à quelques centaines de kilomètres des sites existants, dont la conséquence est un besoin de nouvelles infrastructures et écoles.
 

les nouvelles écoles et crèches garderies en retard : la surpopulation est déjà là
La construction de la quatrième à Bruxelles, dont le site n’est même pas encore formellement décidé, et celle de la deuxième école à Luxembourg ont pris un retard considérable, alors que l’Union s’est déjà élargie à 25 états membres et que l’accroissement des enfants des fonctionnaires, hors élargissement, se chiffre à 4%.  Plusieurs milliers de nouveaux élèves sont donc attendus au cours des prochaines années. Dans le même temps, la viabilité des écoles, excepté Bruxelles et Luxembourg, est en permanence remise en question.
Les écoles, comme les crèches et garderies, sont pour la plupart surpeuplées. 

Cette surpopulation remet fortement en cause les garderies postscolaires sur site et rend improbable l'inclusion automatique d'une garderie dans les futures écoles européennes à construire. Les listes d’attente s’allongent. 
Nous devons agir avant qu’il ne soit trop tard et imposer un plan d’urgence pour la mise à disposition rapide des locaux nécessaires et des moyens correspondants.

 

des réformes qui dégradent les conditions de scolarité de nos enfants 
Le Conseil supérieur promeut des mesures qui éliminent les élèves dont les parents ne sont pas fonctionnaires ou  agents des institutions communautaires (augmentation drastique du minerval, suppression de sections linguistiques), ce qui à court terme va déboucher sur la fermeture ou la « nationalisation » des « petites écoles », notamment celles rattachées à des Centres de recherche du CCR et des Agences, réduisant ainsi leur attractivité.  

Au sein du Conseil supérieur, les Etats membres réduisent progressivement les budgets, avec la complicité de la Commission européenne (qui a arbitrairement plafonné sa contribution), mettant ainsi en danger le fonctionnement au jour le jour des écoles qui connaissaient déjà des difficultés. Bibliothèques, mesures d’aide aux enfants à besoins spécifiques, surveillances, diminution du nombre de chargés de cours, cantine, les difficultés s’accumulent, sans attendre les prochaines coupes budgétaires.  Les fonctionnaires ne voient pas l’effet du nouveau prélèvement sur leurs salaires sur les ressources budgétaires des écoles, prélèvement censé pourtant, entre autres, les financer.  

De plus, les enfants des parents travaillant dans les organisations internationales, telle que l’Agence spatiale européenne, sont maintenant rejetés, le Conseil supérieur refusant la conclusion de nouveaux accords avec les écoles européennes permettant aux enfants des personnels de tels organismes d’être scolarisés. 

Rien n’est fait afin d’octroyer un statut digne de ce nom au personnel administratif et de service ainsi qu’aux chargés de cours, emplois indispensables au bon fonctionnement de nos écoles.  Ces personnels doivent obtenir un véritable statut, si possible unique et communautaire.  

Enfin, pour les enseignants détachés, dont le statut est de plus en plus attaqué au sein du Conseil Supérieur, se pose aussi la question de l’octroi de contrats renouvelables.  Ce type de contrat, remis en cause par le passé par le Conseil Supérieur, est indispensable à la continuité pédagogique du service éducatif rendu au sein des écoles à nos enfants.

Les moyens nécessaires à l’accomplissement des missions des écoles doivent être mis à disposition et les mesures adéquates doivent être rapidement prises afin de ne pas risquer une asphyxie lente de l’ensemble du système de nos écoles.  Le bénévolat des parents dans des domaines essentiels au fonctionnement de l’école (transport, garderies, périscolaire, cantine, animation de la vie de l’école, information..) ne suffit plus pour compenser le manque criant de moyens budgétaires.
 

gouverner autrement
Le fonctionnement institutionnel des écoles, fondé sur une coopération intergouvernementale, est en panne, sauf pour les diminutions budgétaires.  De surcroît, la Commission, alors qu’elle doit être la garante du bon fonctionnement des écoles, est souvent complice de cette politique restrictive et sans avenir, motivée le plus souvent par des arguments de type administratif, sans lien avec les besoins des élèves.  Contrairement à ses propres recommandations en matière de gouvernance, elle n’incite pas le Conseil Supérieur, préalablement aux prises de décisions, à réaliser, en consultation avec toutes les parties intéressées, des études d’impact sur les conséquences de ces mêmes décisions.

La question de la communautarisation de la gestion des écoles européennes se pose maintenant de façon aigue dans cette phase de difficultés budgétaires, tant pour l’administration de celles-ci que pour le financement de la construction et de l’entretien des locaux.  

Par ailleurs, la création de filières alternatives en matière, par exemple, d’enseignement technico-commercial, évoquée depuis des décennies mais jamais réalisée, doit être entamée.

Enfin, la Commission doit respecter ses propres recommandations en matière de gouvernance et donc associer toutes les parties intéressées à un dialogue actif avant de terminer l’élaboration de sa communication concernant l’avenir des écoles européennes.
 

refuser la logique du déclin, demander l’ouverture de négociations d’ensemble
Il faut arrêter d’assister à la dégradation des conditions de scolarisation de nos enfants.  Nous appelons à la mobilisation, dans l’unité entre les associations de parents, les Organisations syndicales et professionnelles, les comités du personnel, les enseignants, les personnels des écoles sur l’ensemble des lieux d’implantation de celles-ci 

Cette unité est nécessaire afin d’obtenir l’ouverture de négociations sur l’ensemble des questions qui se posent aux écoles et changer le cours actuel des choses. 
 

Les signataires :
· Les Associations des Parents d’Elèves des Ecoles européennes de :
Alicante, Bergen, Bruxelles I, Bruxelles II, Bruxelles III, Culham, Frankfurt, Karlsruhe, Luxembourg, Mol, Munich et Varese

· Le Comité Inter Parents des Ecoles européennes

· Les Organisations syndicales et professionnelles des Institutions, Organisations et Agences du service public européen  (Union Syndicale et Alliance Confédérale des syndicats libres)
· Les Comités du Personnel des Institutions situées à Bruxelles
· Les Comités du Personnel des Institutions situées à Luxembourg
· Le Comité du Personnel de l’Office Européen des Brevets à Munich
· Le Comité du Personnel de la Banque Centrale Européenne à Francfort
· Le Comité du Personnel de l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur à Alicante
· Le Comité Central du Personnel de la Commission européenne

· Les Comités locaux du personnel de la Commission à Bruxelles, Luxembourg, Ispra, Petten, Geel et Karlsruhe

· L’association des crèches et garderies communautaires de Bruxelles
· L’association des crèches et garderies communautaires de Luxembourg
· Les Comités du Personnel enseignant des écoles européennes d’Alicante, Bergen, Bruxelles I, Bruxelles II, Bruxelles III, Culham, Frankfurt, Karlsruhe, Luxembourg, Mol, Munich et Varese
· Union Syndicale des Ecoles Européennes/Comité inter écoles des Ecoles européennes 

